
CHAMPIONNAT LAUSANNOIS DE CURLING
2005-2006

Déroulement des PLAY-OFFS

Le championnat (round robin) se termine le 22 février 2006 pour la ligue « MERCREDI » et la
semaine suivante pour les ligues  « MARDI » (28.2.2006) et  « JEUDI »  (2.3.2006).

Ensuite les play-offs se dérouleront ensuite comme suit :

Les ligues « Mardi » et « Jeudi » :

• les équipes sont réparties selon le classement de leur ligue en 5 groupes de 4 et jouent un
premier match  le mardi 7 mars 2006 respectivement. le jeudi 9 mars 2006 selon le tableau
établi. (attention aux horaires).

• La semaine suivante, soit le mardi 14 mars 2006 respectivement. le jeudi 16 mars 2006,
auront lieu les matches des demi-finales  pour les équipes concernées (voir tableau).

• Le vendredi 17 mars 2006 se joueront les finales de groupe par ligue (voir tableau).

La ligue « Mercredi » :

• Les équipes jouent un premier match le mercredi 8 mars 2006 selon le même principe que les
autres ligues.

• La semaine suivante, soit le mercredi 15 mars 2006, auront lieu la seconde série de matches
(voir tableau).

• Il n’y a pas de « finales » de groupe dans cette ligue, mais seulement LA FINALE (voir
tableau).

FINALES :

• Le samedi-après midi, pendant le tournoi de clôture (probablement vers 16h30) auront lieu
les grandes finales selon tableau afin de désigner le CHAMPION LAUSANNOIS.



Règlement

Le règlement du championnat lausannois est applicable.

Règlement additionnel pour les play-offs :

Match nul :
• Pour les matches de play-offs, demi-finales et finales, il n’y a pas de résultats nuls. En cas

d’égalité entre les 2 équipes à l’issue de la rencontre, on joue un end supplémentaire afin de
désigner un vainqueur.

• Si le résultat est toujours nul à la fin du end supplémentaire, chaque équipe désigne un joueur
qui jouera une pierre (skip et balayage possible), et c’est l’équipe dont la pierre sera le plus
proche du centre qui l’emportera. Le joueur du team qui n’avait pas la dernière pierre lors du
end supplémentaire joue sa pierre en premier.

Forfait :
• Si, en raison d’un empêchement, une équipe qualifiée après le premier match de play-offs

devait déclarer forfait pour les demi-finales (respectivement les finales), elle en avisera
immédiatement le responsable des jeux. Dans ce cas, c’est son dernier adversaire qui est
qualifié pour la suite.

• Toutefois, au classement final, l’équipe ayant déclaré forfait, sera classée au pire au 4ème rang
de son groupe de play-offs.

Horaire :
• Les jeux se déroulent selon l’horaire établi.
• Seules les équipes des juniors ont l’horaire de 18h25 bloqué pour les matches de play-offs.
• Si une équipe souhaite inversé une séance, elle ne peut le faire qu’avec l’accord du skip

adverse et à condition de trouver un accord avec les 2 skips d’une autre rencontre.
• Si aucun accord n’est trouvé, l’horaire établi fait foi.
• Dans le cas d’un changement d’horaire, le skip de l’équipe qui demande le changement

avisera le responsable des jeux.
• En cas de end supplémentaire, respectivement de pierre supplémentaire, le match de la

séance suivante prévu sur cette piste débutera avec du retard. Dans ce cas, les skips
s’arrangent AVANT le match pour déterminer l’heure limite (1h50) du début du 8ème end.

Litiges :
• Le responsable des jeux, respectivement la commission sportive, statueront pour tous les

problèmes ou litiges qui pourraient survenir et qui ne sont pas expressément  prévus par les
règlements établis.

Le responsable des jeux :

Bertrand Dousse
079-405.48.65
bertrand.dousse@vtxnet.ch

Lausanne, le 3 février 2006/BD
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